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Arrêtons :

Article Premier.

Sont annulés sur le Budget de l’exercice 2011 les crédits suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 1 : Dépenses de Souveraineté  

 CH 3 -  CABINET DE SAS LE PRINCE  

 103111 Traitements titulaires -15 000

 CH 7 -  PALAIS DE SAS LE PRINCE  

 107211 Traitements non titulaires -40 000

Total  -55 000

Section 2 : Assemblée et Corps Constitués   

 CH 1 -  CONSEIL NATIONAL  

 201211 Traitements non titulaires -14 000

Total  -14 000

Section 3 : Moyens des services   

A - Ministère d’Etat  

 CH 11 -  DIRECTION INFORMATIQUE  

 311111 Traitements Titulaires -18 000

Total  -18 000

B - Département des Relations Extérieures  

 CH 17 -  Direction des Relations Diplomat. et Consulaires  

 317211 Traitements non titulaires -10 000

 CH 18 -  Direction des Affaires Internationales  

 318211 Traitements non titulaires -42 000

 CH 19 -  Direction de la Coopération Internationale  

 319111 Traitements titulaires -13 000

 319211 Traitements non titulaires -39 000

 Total  -104 000

C - Département de l’Intérieur  

 CH 24 -  Direction des Affaires Culturelles  
 324111 Traitements titulaires -10 000

 CH 27 -  Education Nationale- Direction  

 327211 Traitements non titulaires -45 000

 CH 28 -  Education Nationale-Lycée  

 328211 Traitements non titulaires -20 000

 CH 29 -  Education Nationale - Collège Charles III

 329211 Traitements non titulaires -25 000

 CH 30 - Education Nationale - Ecole Saint Charles

 330111 Traitements titulaires -25 000

 CH 34 -  Education Nationale - Lycée Technique  

 334211 Traitements non titulaires -12 000

 CH 43 -  Education Nationale - Centre de form. Pédagogique

 343211 Traitements non titulaires -12 000

Total  -149 000

D - Département des Finances et de l’Economie  
 CH 51 -  Budget et Trésor - Direction  
 351111 Traitements titulaires -25 000
 CH 57 -  Tourisme et Congrès  
 357111 Traitements titulaires -15 000
Total  -40 000

F - Département de l’Equipement et de l’Environnement
CH 76 -  Travaux Publics  
376211 Traitements non titulaires -50 000
Total  -50 000

  TOTAL GENERAL -430 000

Art. 2.

Sont ouverts, sur le Budget de l’exercice 2011, les crédits suivants :

ARTICLES LIBELLE MONTANTS

Section 1 : Dépenses de Souveraineté
 CH 2 -  Maison de S.A.S. le Prince  
 102111 Traitements titulaires 40 000
 CH 4 -  Archives et Bibliothèque - Palais Princier
 104111 Traitements titulaires 15 000
Total  55 000

Section 2 : Assemblée et Corps Constitués   
 CH 4 -  Commission Supérieure des Comptes
 204111 Traitements titulaires 1 000
 CH 5 -  Commission de Contrôle des Activites financières
 205111 Traitements titulaires 1 000
 205211 Traitements non titulaires 12 000
Total  14 000
    
Section 3 : Moyens des services   
A - Ministère d’Etat  
 CH 1 -  Ministère d’état et Secrétariat Général  
 301211 Traitements non titulaires 10 000
 CH 12 -  Direction Administration elect. et Info. aux Usagers
 312111 Traitements titulaires 8 000
Total  18 000

B - Département des Relations Extérieures  
 CH 15 -  Conseiller Gouvernement  
 315111 Traitements titulaires 9 000
 315211 Traitements non titulaires 42 000
 CH 16 -  Postes Diplomatiques  
 316111 Traitements titulaires 27 000
 316211 Traitements non titulaires 26 000
Total  104 000

C - Département de l’Intérieur  
 CH 21 -  Force Publique Carabiniers  
 321111 Traitements titulaires 10 000
 321121 Indemnités diverses 20 000
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 CH 22 -  Sûreté Publique Direction  

 322111 Traitements titulaires 28 000

 CH 26 -  Cultes  

 326111 Cultes-traitements titulaires 9 000

 326211 Traitements non titulaires 7 000

 CH 31 -  Education Nationale - Ecole de Fontvieille  

 331111 Traitements titulaires 27 000

 331222 Heures supplémentaires- n/tit 1 000

 CH 33 -  Education Nationale - Ecole des Revoires  

 333111 Traitements titulaires 7 000

 333211 Traitements non titulaires 17 000

 CH 37 -  Education Nationale - Pré-Scolaire Carmes  

 337111 Traitements titulaires 3 000

 337211 Traitements non titulaires 9 000

 CH 39 -  Education Nationale - Bibliothèque Caroline

 339111 Traitements titulaires 5 000

 CH 40 -  Education Nationale - Centre Aéré

 340211 Traitements non titulaires 6 000

Total   149 000

D - Département des Finances et de l’Economie  

 CH 50 -  Conseiller Gouvernement  

 350111 Traitements non titulaires 25 000

 CH 60 -  Régie des Tabacs  

 360111 Traitements titulaires 5 000

 360211 Traitements non titulaires 5 000

 CH 63 -  Contrôle des Jeux  

 363211 Traitements non titulaires 5 000

Total  40 000

F - Département de l’Equipement et de l’Environnement

 CH 75 -  Conseiller Gouvernement  

 375211 Traitements non titulaires 50 000

Total  50 000

  TOTAL GENERAL 430 000

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre deux 
mille onze.

Le Ministre d’Etat,
m. roger.

Arrêté Ministériel n° 2011-662 du 9 décembre 2011 
autorisant des virements de crédits.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la Constitution et notamment son article 72 ;

Vu la loi n° 841 du 1er mars 1968 relative aux Lois de Budget ;

Vu la loi n° 1.376 en date du 22 décembre 2010 portant fixation du 
budget général primitif de l’exercice 2011 ;

Vu la loi n° 1.384 en date du 26 octobre 2011 portant fixation du 
budget général rectificatif de l’exercice 2011 ;

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 7 décembre 
2011 ;

Arrêtons :

Article Premier.

Est annulé sur le Budget de l’exercice 2011 le crédit suivant :

Section IV - Dépenses communes aux sections 1 + 2 + 3

Chapitre 4 - Travaux

Article 404.381 – Petits travaux et entretien : 57 000 E 

Art. 2.

Est ouvert, sur le Budget de l’exercice 2011, le crédit suivant :

Section IV - Dépenses communes aux sections 1 + 2 + 3

Chapitre 7 - Domaine Financier

Article 407.513 - Intérêts sur Comptes de Dépôts : 57 000 E 

Art. 3.

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l’Economie est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Monaco, en l’Hôtel du Gouvernement, le neuf décembre deux 
mille onze.

Le Ministre d’Etat,
m. roger.

Arrêté Ministériel n° 2011-663 du 9 décembre 2011 
portant autorisation et approbation des statuts de la 
société anonyme monégasque dénommée «Monaco 
International Diamond Auction Society», en abrégé 
«M.I.D.A.S.», au capital de 150.000 E.

Nous, Ministre d’Etat de la Principauté,

Vu la demande aux fins d’autorisation et d’approbation des statuts de 
la société anonyme monégasque dénommée «MoNAco INterNAtioNAl 
DiAmoNd AuctioN Society», en abrégé «M.I.D.A.S.», présentée par le 
fondateur ; 

Vu l’acte en brevet contenant les statuts de ladite société au capital de 
150.000 euros, reçu par Me H. REY, Notaire, le 3 octobre 2011 ; 

Vu l’ordonnance du 5 mars 1895 sur les sociétés anonymes et en 
commandite par actions, modifiée ;


